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Compléter un formulaire  par enfant… TOUS les types de camps sont dorénavant sur le
même formulaire; 

Tous les champs dotés d’un astérisque « * » doivent être complétés;
L’achat du t-shirt est obligatoire, nous avons une nouvelle couleur, cet été ; 

Afin d'optimiser les places dans les groupes, prendre note que ceux-ci seront formés
plus tard dans le processus c'est pourquoi nous n'acceptons aucune demande de

jumelage d'amitié dans les groupes ;
L’envoie de la facture est automatique donc assurez-vous  de vérifier vos indésirables. 

Ne pas oublier de cliquer sur le bouton CONFIRMER ET ENVOYER.
  PAS D’ACCUSÉ DE DE RÉCEPTION = PAS INSCRIT ! ; 

Un formulaire remplit est une place qui est prise !

a)    Payer la totalité de la facture
 OU

b)    Procéder à un dépôt de $50.00 obligatoire et non remboursable *
Dans les 24h qui suivent l’inscription, par virement Interac à : paiement@loisirsteclaire,org.

Question de sécurité : le nom de l’enfant
Réponse : CDJ2024

ATTENTION!  Un dépôt non reçu dans les délais prescrits implique AUTOMATIQUEMENT
la résiliation de l’inscription.

iNSCRIPTIONS
IMPORTANT -  À LIRE - IMPORTANT 

Préinscription :  Lundi 18 mars 2024 à partir de13h00 - Pour les enfants inscrit à l’été 2023!

Inscription : Lundi 8 avril  2024 - Pour les nouveaux !

Incluant les fratries 

*Les enfants pour le programme d’accompagnement, ces périodes ne s’appliquent pas… elles
vont être contactées par la TES autour du mois de mai.

Processus :

Une fois l’accusé de réception reçu, il est impératif de :
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iNSCRIPTIONS
Paiement :

Les parents ont jusqu’au 17 mai pour faire des changements.  Tout changement
implique des frais de $20 payables AVANT l’application du changement.  Toute
annulation, implique 10% de frais administratifs ou $50 (plus petit des montants)

calculés sur le montant de l’annulation.

La totalité des frais du camp de jour doit être payée AU PLUS TARD le 14 JUIN 2024.  
La portion impayée au-delà de cette date impliquera une offre de service équivalente aux

sommes reçues et les semaines impayées seront remises en disponibilité.

Aucun remboursement ne sera fait après le 14 juin 2024. En cas de remboursement
avant le 14 juin, une pénalité de 50$ ou 10% (la plus petite somme des deux) sera

exigée. Après cette date, des notes de crédit, valides pour un an, seront émises.

 Pour toute demande d’annulation ou modification , vous devez cliquer sur le
formulaire « Demande d’annulation et modification » sur notre site internet. Vous

recevrez une confirmation de notre équipe lorsque la demande sera traitée.

Annulation : 

Important à savoir !Important à savoir !
Afin de répondre au plus grand nombre de demandes possibles, les mesures seront

appliquées et AUCUN rappel courriel ou téléphonique ne sera placé. 

À chaque année, nous refusons des enfants.  D’une part à cause du manque de places
mais aussi à cause du non-respect des mesures par certains utilisateurs du service.

Gérer un camp de jour n’est pas de tout repos! Cela implique un processus rigoureux
qui permet à plus de 280 enfants par semaine et à une équipe d’animation de plus de

43 animateurs.trices de passer un été formidable.

La collaboration est la clé pour un été harmonieux et fantastique.
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7:00 à 9:30 

9:30 à 15:30

15:30 à 18:00

Lundi

7:00 à 9:30 

9:30 à 15:30

15:30 à 18:00

Mardi

7:00 à 9:30 

9:30 à 15:30

15:30 à 18:00

Mercredi

7:00 à 9:30 

9:30 à 15:30

15:30 à 18:00

Jeudi

7:00 à 9:30 

9:30 à 15:30

15:30 à 18:00

Vendredi

Coordonnées

Horaire 

Notre bureau administratif : 
8695 Rue Hochelaga bureau 201 

Montréal, Qc, H1L 6J5
(514)354-0390

infos@loisirsteclaire.org
Site du camp de jour :  

Aréna Clément-Jetté 
8780 av.Dubuisson 

(514)706-0976
Montréal, QC H1L 2W6

Début du camp : 25 juin 2024
Fin du camp de jour : Vendredi 16 août 2024
Journées fériées : St-Jean 24 juin, Fête du Canada 1er juillet  

*SAUF LES JOURNÉES DE SORTIES.
Veuillez prendre connaissance des hebdos qui seront disponibles le vendredi de la semaine

précédentes. (Détail page 12) 
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Qui nous sommes?
Le service des Loisirs Ste-Claire est un organisme

à but non lucratif qui a vu le jour en 1963.  Sa
principale mission est d’offrir des activités

sportives, culturelles, scientifiques et
communautaires aux citoyens de Montréal,

principalement du quartier de Tétreaultville situé
dans l’arrondissement Mercier-Hochelaga-

Maisonneuve

Le club de vacances est offert en période
estivale. Près de 300 enfants/semaine âgés

entre 4 et 12 ans fréquentent nos installations. 

Plusieurs activités et sorties sont au programme et
environ une quarantaine d’animateurs travaillent
conjointement pour les divertir, et ce durant une

période de 8 semaines. De plus, nous accueillons
par le biais du programme d’accompagnement

pour les personnes à défi particulier, des enfants
souffrant de déficience intellectuelle légère.
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1. Camps arts, d’échecs et danse (sans le service accueil) : rendez-vous au Centre
Ste-Claire pour début et fin de camp.

2. Service d'accueil : point de rencontre à l'aréna Clément-Jetté.
 Soyez là avant 9h00 pour la navette.

3. Camp de sciences : Arrivée et départ à l'aréna Clément-Jetté, avec ou sans accueil.

4. Vérifiez les horaires hebdomadaires pour plus de détails.

Camps spécialisés
Camp d’art plastiques, d’échecs, de danse et de sciences 

Du lundi au vendredi de 9h30 à 15h30 (à moins d’avis contraire). 
Service d’accueil du lundi au vendredi de  7h00 à 9h30

& 15h30 à 18h00   (à l’aréna Clément-Jetté)

Programme
d’accompagnement 

Les enfants inscrits au programme d’accompagnement seront jumelés à un
accompagnateur. 

Il est important pour le parent concerné par le programme, de communiquer toutes les
informations pertinentes sur la situation de son enfant, à l’accompagnateur ou à la

technicienne en éducation spécialisée.

Chaque enfant aura un cahier de bord dans lequel l’accompagnateur inscrira les réussites ou
les points à travailler, selon le plan d’intervention établi lors de la rencontre pré-camp.
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Centre Ste-Claire - 8695 rue Hochelaga, suite 201.

Camp natation et sportif
Des plateaux sportifs seront utilisés.



Semaine 3 - Mercredi 10 juillet  Centre des sciences 

Semaine 2 -  Mercredi 3 juillet  Super Aqua Club 

Semaine 4 - Mercredi 17 juillet Les productions MégaAnimation 

Semaine 5 - Mardi 23 juillet 
Royaume de nulle part (8 à 12 ans) 

Ninja Factory (4 à 7 ans) 

Semaine 6 - mercredi 31 juillet 
 Cinéma StarCité

Semaine 7 - Mercredi 7 août
BoulZeye 

Semaine 1 - Vendredi 28 juin - Funtropolis 

nos sorties 
Les sorties ci-dessous sont pour les enfants qui fréquenteront le camp régulier, camp

spécialisé échecs, danse et sciences.

Les enfants qui sont inscrits au camp d'arts plastiques feront des sorties
différentes. Les sorties seront en lien avec l'art et elles seront annoncées

prochainement.
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Le tournoi de kickball
Un des moments forts de l’été, aux Loisirs Ste-Claire

c’est la journée de notre fameux tournoi de
KICK-BALL !

Cette tradition qui est présente depuis plus d’une décennie
représente pour les petits et les grands, LA compétition estivale!

À chaque été, nous ne pouvons savoir qui va remporter la
compétition: les Rouges? les  Bleus? les Verts ? Quelle équipe

gagnera la prochaine édition?

Cet été, nous avons décidé d'élargir le tournoi en invitant des
camps de jour du quartier. Le début d’une nouvelle tradition. 

Alors, elle est à qui la victoire, cet été ?

Activités spéciales et
thématique

Activité d'horticulture

Depuis l’été 2023, les Loisirs Ste-Claire se
sont dotés d’une partie de terrain dans le

jardin communautaire sur la rue
Dubuisson. Cet été, nous aurons la chance
d’avoir des animations d’horticulture où les

jeunes apprendront les rudiments du
jardinage avec le professeur Pileas!

Une nuit au caMP!
Cet été, les groupes de 9-10 et 11-12 ans

seront invités à passer une folle nuit au camp
de jour. 

L’équipe d’animation a organisé une
programmation spéciale. Cet événement

s’arrimera à une présentation de cinéma en
plein air.

*certaines conditions s’appliquent.

On vous souhaite la bienvenue au Fort Boyard des Loisirs Ste-Claire !

L’équipe vous attend de pied ferme avec de nouvelles épreuves
pleines de défis et de surprises, qui mettront vos nerfs et vos

capacités à rude épreuve.
Vivez LA ruėe vers l’or. 

Chers candidats: vous aurez besoin de toute votre dextérité et votre
concentration pour triompher les épreuves qui se présentent à vous.

Il est temps d’aller ramasser le plus de LSC Boyard possible.

Fête de fin d'été 
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notre équipe

Samuel, aka Gribouille, entamme son 9e
été avec les Loisirs Ste-Claire.

Coordonnateur d’équipe, c’est lui qui
s’occupera de la bonne gestion de

l’équipe d’animation et du bon
déroulement des journées.

Chantal Cerro, aka Chantou est
notre merveilleuse directrice

générale. Son dévouement et sa
passion constituent sans l’ombre

d’un doute le pilier des Loisirs Ste-
Claire!

Marie-Josée, aka Caramel est l’esprit
créatif des Loisirs Ste-Claire! Entre

l’administration et les gestions de nos
beaux projets !
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Éloise, aka Tulipe, est notre merveilleur
coordonatrice sur service de garde.
Matin et soir, elle sera présente pour

vous accueillir!

Pascale, aka Grenouille, est notre super
technicienne en éducation spécialisée!

Quand on a besoin d’elle, elle enfourche
sa “Grenouille mobile” et passe à

l’action!

Geneviève, aka Rocket, sera la
responsable de notre nouveau

programme d’aide-animateur.  Elle agira
aussi comme mentor auprès de nos
nouveaux animateurs . Elle formera
avec plaisir et passion la nouvelle

relève des LSC!
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 Au Loisirs Ste-Claire, ce sont nos animateurs, accompagnateurs et aides-
animateurs qui font la différence. 

 
Notre équipe d'animation est constituée d'animateurs, d'accompagnateurs, et

d'aides-animateurs qui vont accompagner votre enfant pour un été merveilleux.
 

Tous nos animateurs sont certifiés DAFA (diplôme d'aptitude aux fonctions
d'animateur). 

notre équipe d’animation

aides-animateurs
Nouveau ! Nouveau ! Nouveau ! Nouveau ! 

🎉Nous avons le plaisir de vous annoncer le nouveau programme de formation
pour devenir aide-animateur.

Depuis son accréditation (2018) au sein de l'ACQ (Association des Camps du
Québec), le Service des Loisirs Ste-Claire met tout en œuvre pour améliorer son

offre de services auprès des jeunes campeurs de Mercier-est.

C'est pourquoi dès l'été 2024, un nouveau programme de formation sera en
vigueur pour les aides-animateurs: FAANE (Formation d'Aide-Animateur Estival). 
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Comment se passe une
journée auX LSC?

7h00 à 9h00

9h15 à 9h30

Arrivée au service d’accueil à partir de 7:00. 
Accueil par les animateurs du service de garde.
Activités animées et dirigées par notre équipe du service d’accueil (SDA).

 Les enfant du SDA se dirigent à leur poteau extérieur afin de prendre une collation 
Les enfants qui ne sont pas inscrit au SDA peuvent arriver et se placer à leur poteau exterieur.
(Si la température ne permet pas d'être à l'extérieur, il faudra attendre les consignes de notre

personne à l'accueil )

15:30 - 15:45 : HopHop ne sera pas activé avant 15h45, car nous souhaitons
assurer une transition sécuritaire et efficace pour tout le monde.

Activités animées et dirigées par notre équipe du service d’accueil (SDA).

9h30 à 15h30

Activité et sortie en fonction de l’hebdomadaire de l’animateur de groupe 
15:15-15:30 : Nos animateurs se dirigent vers leur poteau pour la fin de journée.

15h30 à 18h00
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hebdo
C‘est est un exemple !

Les hebdos,  seront disponibles à chaque vendredi sur nos réseaux sociaux (Facebook et Instagram)
ainsi que sur notre site web.

Le respect de la programmation est de mise de la part de notre équipe d'animation. À certain
moment, il est possible qu'il ait quelques changements à l'horaire

*Veuillez bien lire les heures d’arrivées de nos sorties et les heures de retour pour éviter que
votre enfant ne manque la sortie. 

Hophop
L’application HopHop est une application simple et sécuritaire qui permet au service de garde de

synchroniser la préparation de vos enfants avec l’heure de votre arrivée. 
 

Totalement GRATUITE, il est obligatoire d’installer cette application afin que la récupération se passe de
façon efficace pour tout le monde.

(Voir la vidéo de démarrage – https://www1.hophop.ca/fr/ ) 
Le camp a sectionné : Loisirs Ste-Claire – Aréna Clément-Jetté    

1. On vous demande d'être indulgent, surtout les premières semaines de camp. Nous vous rappelons que
nous opérons un camp de jour avec une moyenne de 200 jeunes/semaine. 

2. Il est de votre responsabilité de mettre HopHop. Si vous ne  posséder pas l'application à votre arrivée, un
temps d'attente supplémentaire pourrait survenir.     P.12P.12
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Sécurité 
Aux Loisirs Ste-Claire, la sécurité de votre enfant est notre priorité.

Le ratio réglementaire pour les différents groupes d’âge a changé, conformément aux normes
de l'Association des camps du Québec (ACQ)

 les ratios sont respectés : 

11-12 ans
(5 et 6 année) 

1 animateur pour
15 enfants 

7-8 ans 
(2e année)

1 animateur pour
12 enfants 

9-10 ans 
(4e année) 

1 animateur pour
15 enfants 

6-7 ans
(1er année) 

1 animateur pour
12 enfants 

5-6 ans
(Maternelle) 

1 animateur pour
12 enfants 

4-5 ans
(Préscolaire)

1 animateur pour
8 enfants 

8-9 ans 
(3e année) 

1 animateur pour
15 enfants 

Maladie 
Les parents doivent nous aviser si un enfant a une maladie ou une allergie quelconque.

Aucun enfant malade (fiévreux, contagieux, etc.), ne peut être admis au camp de jour et/ou au
service d’accueil. Nous vous prions de les garder à la maison sinon il sera retourné à la maison.

Si votre enfant a des poux, prière de nous en informer.

Si un animateur constate qu’un enfant est malade, il avisera la coordination qui appelera
ensuite un des parents sur la fiche d’inscription. 

Nos animateurs ont le droit d’administrer un médicament à un enfant avec une autorisation
parentale écrite seulement. Le médicament doit être muni d’une prescription médicale originale

et récente.

Les membres de l’équipe d’animation détiennent une formation en RCR/premiers soins et sont
aussi aptes à administrer l’Épipen. P.13P.13



L’enfant doit porter obligatoirement une tenue confortable :  short et t-shirt. Les enfants
doivent porter des espadrilles (pas de sandales ni de souliers à talons hauts).

L’enfant doit toujours avoir en sa possession un sac à dos contenant : un maillot de
bain, une serviette, un chapeau, une gourde, de la crème solaire ainsi qu’un lunch froid.

(Journée peuvent être imprévisibles ; nous nous adaptons aux températures et aux
imprévus). SVP! Identifiez le tout!

Chaque enfant devra arriver au camp de jour avec une bonne couche de crème solaire
appliquée par le parent, à la maison. Nos animateurs  ne sont pas autorisés à

appliquer de la crème solaire aux enfants, à moins que le parent ait signé
préalablement, l’autorisation sur le formulaire d’inscription (7 ans et moins).

Si une personne étrangère n'apparait pas sur les personnes autorisées veuillez
aviser la direction par courriel ou contacter animateur par courriel.

Les parents doivent téléphoner au centre pour aviser le personnel de l’absence d’un
enfant. Veuillez prendre note que dans le cas contraire, aucun appel ne sera placé

de la part de l’animateur afin de valider l’absence de l’enfant.

Pour s’assurer du bon déroulement du camp de jour, compte tenu que les activités
sont variables, changeantes et atypiques, vous ne pouvez pas amener votre enfant

au camp s’il a un rendez-vous.

nos règlements

Départs etabsences
Pour le service d’accueil, l’enfant n’est pas autorisé à quitter seul sans l’autorisation

préalable des parents. Par mesure de sécurité, les noms des personnes autorisées à
venir chercher votre enfant doivent nous être fournis.
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Code de vie 

L’intimidation, la violence verbale et/ou physique ne sont pas tolérées au camp de jour… ni
de la part des enfants, ni de la part des parents, ni de la part de notre personnel.

Un enfant impoli, violent, indiscipliné ou turbulent qui ne respecte pas le code de vie, sera
réprimandé de la façon suivante :

1. Demande d’intervention auprès de notre TES et avertissement verbal. 
2. Avertissement verbal par l’animateur et, si nécessaire, suivi avec le(s) parent(s) ou

tuteur.
3. Rencontre avec le(s) parent(s) ou tuteur et un membre de la direction. 

4. Avertissement écrit, rencontre avec le(s) parent(s) ou tuteur et suspension d’un jour. 
5. Expulsion (avec remboursement proportionnel au nombre de semaines d’activités

restant moins les frais d’administration).

Un parent violent, irrespectueux ou menaçant envers le personnel, un enfant ou un autre
parent recevra un avis verbal du coordonnateur. En cas de récidive, un avis écrit

d’interdiction d’accès au camp de jour sera émis.

mesures disciplinaires 

Respect de soi (ex : porter des vêtements décents et adaptés aux activités pratiquées, ne
tolérer aucune forme de violence ou d’intimidation)

Respect des autres (ex : employer un langage poli et respectueux envers, ne pas briser le
bien d’autrui)

Respect du groupe (ex : favoriser un climat d’appui mutuel et de solidarité)

Respect du matériel (ex : ne pas détruire ou endommager le matériel et l’équipement mis à
votre disposition,)

Respect de l’environnement (ex : ne pas laisser traîner ses déchets, tenir les lieux propres
et en bon état

Respect des mesures sanitaires (ex : se laver les mains, ne pas partager son lunch, jeter
son mouchoir dans les poubelles, etc.)
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Les lunchs doivent être placés dans le sac à dos de l’enfant. Aucun contenant de verre n’est
toléré et les repas chauds ne sont pas permis… il n’y a pas de four à micro-ondes…

L’été,  il fait chaud! Votre enfant doit obligatoirement avoir sa gourde (bouteille) d’eau.
Prévoyez aussi deux collations par jour 

Des enfants allergiques aux arachides et aux noix fréquentent nos camps de jour. Pour
leur offrir un environnement sécuritaire, il est souhaité, dans la mesure du possible, de ne

pas donner à votre enfant des aliments qui contiennent des arachides ou des noix.

Le personnel du camp de jour met tout en oeuvre pour offrir un cadre sécuritaire à vos
enfants mais malgré tout, il faut être conscient qu'il existe tout de même certains risques

inhérents à la pratiques de certaines activités.

À savoir 

Photos et vidéos
Dans le formulaire d’inscription de votre enfant, une partie y est accordée à votre accord de

prendre des photos et vidéos durant l’été. 

Les différentes photos et vidéos de votre enfants pourraient être utilisé à des fins
promotionnelles et sur nos réseaux sociaux. Il est important donc de bien remplir cette

information dans la fiche d’inscription. 

Des questions
À compter du 24 juin, pour nous joindre : (514)706-0976

Nous possédons un répondeur téléphonique. Donc, si vous désirez des informations ou si vous
voulez nous aviser d’une absence, d’un retard ou autre, veuillez nous laisser un message.

Vous pouvez aussi nous joindre via notre page Facebook ou par courriel à
infos@loisirsteclaire.org .
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